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Normandie Recherche

Dossier de candidature 
« Plateformes de recherche »

	
	Thème : Recherche et innovation  

	
	Objectif 
Stratégique

Mission 


Territoire

Type d’aide 
	Pour une économie normande dynamique, attractive et innovante

Accompagner la recherche et l’innovation, levier de développement économique

Normandie 

Subvention



Le dispositif Normandie Recherche – Plateformes et Infrastructures de recherche doit répondre aux ambitions 1 et 2 du SRESRI en contribuant à la mobilisation des forces académiques pour accompagner les grandes transitions normandes et la S3, et soutenir et développer les ambitions des acteurs de l’ESRI normand. 
Ce dossier de candidature constituera un support dans le cadre d’une instruction régionale.
La fiche « Plateforme » présente à la fin du document, devra être fournie et actualisée chaque année en complément de ce dossier. Elle prendra la forme d’une fiche de présentation à jour de la plateforme de recherche visée par cette demande d’aide. 
En cas de portage d’une plateforme par plusieurs tutelles, il sera nécessaire de nous fournir une seule fiche validée par chacun des établissements gestionnaires. 

[image: ]Toutes les informations à compléter dans le présent dossier sont obligatoires.
Un dossier non complet ne sera pas étudié.
Seuls les dossiers renseignés en français seront étudiés.

	
Actions éligibles : 

L’acquisition d’équipements scientifiques à destination des Plateformes de Recherche Normandes. Une plateforme de recherche est une infrastructure ou un dispositif assurant au meilleur niveau technologique, une mission de service (prestations, collaborations) pour une ou plusieurs communautés scientifiques du domaine public ou privé. Sa gouvernance est centralisée et clairement identifiée. Son accès est ouvert à tous sur la base d’une tarification ou d’un fonctionnement clairement défini grâce à une comptabilité analytique et un modèle économique établi. 


Si la plateforme présente une activité économique, celle-ci devra consommer exactement les mêmes intrants (tels que le matériel, l’équipement, la main d’œuvre et le capital immobilisé) que les activités non économiques, et la capacité affectée chaque année à ces activités économiques ne devra pas excéder 20% de la capacité annuelle globale de la plateforme. (Source : Article 5.2.2 du Régime cadre exempté de la notification N°SA.111723 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2024-2026). 




	Modalités d’instruction et d’attribution : 

[bookmark: _Hlk149047546][bookmark: _Hlk149047503]Avant de compléter le présent dossier, veuillez prendre connaissance du règlement et du calendrier annuel de l’appel à manifestation d’intérêt :
https://www.normandie.fr/normandie-recherche. 

Le dossier complet doit être déposé par l’établissement sur la plateforme espace des aides.
Les dossiers présentant des dépenses à la fois relevant du CPER et hors CPER doivent faire l’objet de 2 dépôts distincts.

Une fois le dossier déposé par l’établissement dans l’Espace des aides régionales, le service ESR prendra contact avec celui-ci afin de convenir d’un rendez-vous.

A la suite du premier rendez-vous à portée technique avec le service ESR, un second échange sera proposé aux Vice-Présidentes, Vice-Présidents et Directrices, Directeurs de la Recherche pour un temps d’échange au regard de leurs priorités stratégiques

À la suite de l’instruction et selon l’éligibilité du projet, ce dernier pourra être présenté en Commission Permanente au fil de l’eau. 
Pour la construction et la rénovation d’infrastructures de Recherche : le dépôt, l’instruction et la programmation se dérouleront au fil de l’eau. 
Un dossier de candidature spécifique aux projets immobiliers devra être complété. 



	
Dépenses éligibles : 

Pour les Plateformes de recherche : 
· Équipements scientifiques : Acquisition d’équipements scientifiques et mise à niveau d’équipements scientifiques pouvant comprendre des frais liés à l’installation et à la maintenance si intégrée aux frais d’acquisition ; 
· Frais de prestations complémentaires nécessaires à l’installation de l’équipement

Toute dépense répertoriée comptablement en tant que dépense de fonctionnement est inéligible dans le cadre de ce dispositif. 






	Rattachement de l’opération à l’Accord de Partenariat Stratégique :





 
Le présent document est constitué du dossier de candidature, d’une attestation hébergeur, d’une notice d’aide pour le calcul des taux prévisionnels d’utilisation des équipements et de la fiche de présentation de la plateforme ainsi que les indicateurs de suivi. 
IDENTIFICATION DU DOSSIER

Intitulé de la plateforme :  

Intitulé et acronyme du projet : 

Etablissement porteur : 

Etablissement hébergeur : 
[image: ] L’établissement porteur est astreint à consulter l’établissement hébergeur avant la constitution du dossier de candidature. L’attestation de l’hébergeur devra être complété lors de l’envoi du dossier de candidature à la Région.

Autre(s) tutelle(s) : 

Localisation du projet (nom de la structure et adresse) : 

Discipline du projet : 

Coordinateur scientifique du projet : 

[bookmark: _Hlk183774850]Nom : 
Prénom : 
Courriel : 

[bookmark: _Hlk149828068]Contact administratif au sein de l’établissement porteur : 

Période d’exécution du projet : Du JJ/MM/AAAA au JJ/MM/AAAA, soit X mois de projet. 
Pour rappel, le projet ne doit pas excéder 24 mois. 

Le projet s’inscrit-il dans le cadre du CPER 2021-2027 ? ☐ Oui ☐ Non 
Si oui, merci de préciser lequel : Nom du projet CPER
Les projets CPER doivent faire l’objet d’un dépôt distinct. Les dossiers CPER seront transmis à la délégation régionale académique à la recherche et à l'innovation normande (DRARI) pour une co-instruction avec la Région Normandie.


Le projet s’inscrit dans la stratégie de spécialisation intelligente (S3) du Programme Opérationnel régionale FEDER-FSE/IEJ Normandie 2021-2027 et dans la Stratégie Régionale Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation (SRESRI 2022-2028).
[bookmark: _Hlk183710384][bookmark: _Hlk148542324]Merci de sélectionner uniquement le domaine de spécialisation prioritaire dans lequel s’inscrit votre projet :
[bookmark: _Hlk183710399]|_| Préserver et transformer durablement les ressources agricoles, marines, sylvicoles et les systèmes de production
|_| Développer un mix énergétique vers zéro émission carbone
|_|Transformer les process pour une industrie performante, durable et digitale
|_| Développer de nouvelles solutions de mobilités bas-carbone efficientes et sécurisées
|_| Accélérer les synergies et l’innovation au service d’une médecine 5P humaine et animale
|_| Faire de la Normandie un territoire résilient par la maîtrise des risques technologiques, naturels, sanitaires et sociaux

[bookmark: _Hlk183710449]Le cas échéant, sélectionner un ou des domaine(s) de spécialisation secondaire(s) dans le(s)quel(s) s’inscrit votre projet :

|_| Préserver et transformer durablement les ressources agricoles, marines, sylvicoles et les systèmes de production
|_| Développer un mix énergétique vers zéro émission carbone
|_|Transformer les process pour une industrie performante, durable et digitale
|_| Développer de nouvelles solutions de mobilités bas-carbone efficientes et sécurisées
|_| Accélérer les synergies et l’innovation au service d’une médecine 5P humaine et animale
|_| Faire de la Normandie un territoire résilient par la maîtrise des risques technologiques, naturels, sanitaires et sociaux

RÉSUMÉ DE L’OPÉRATION 

	Résumé vulgarisé et diffusable du projet en français (2 000 caractères maximum espaces compris) : 
Description à destination d’un public non averti/novice sur le sujet.
Ce résumé sera utilisé dans des documents de communication en cas de subventionnement du projet.  






	[bookmark: _Hlk148546368]Mots clés liés au projet (5 mots maximum) :






PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION : 

	Présentation détaillée du projet, contexte :
Analyses effectuées sur la plateforme, problématiques rencontrées par l’équipe technique et/ou les usagers, définition du nouveau besoin
[bookmark: _Hlk149301557]




 
	Objectif du projet :
Réponse au besoin, nature des équipements






	Principales actions prévues avec calendrier de réalisation 
Diagramme de Gantt et explication de texte
[image: ]A noter qu‘un calendrier détaillé devra être précisé pour chacun des équipements sollicités (cf. section « Description des équipements sollicités »)






	Caractère innovant du projet :
Préciser l’intégration des nouveaux équipements dans la plateforme et leur complémentarité avec les équipements existants







	Diffusion et capitalisation des résultats :
Résultats scientifiques, publications, valorisation, démarche d’enseignement ou de formation, public visé (le cas échéant) 






	Moyens humains et matériels affectés au projet (moyens supplémentaires [e.g. locaux dédiés, moyens humains et matériels dédiés, maintenance, etc.] rendus disponibles par l’établissement porteur et/ou l’établissement hébergeur et/ou autre tutelle, pour la mise en service des équipements sollicités dans le cadre de ce projet) : 






[bookmark: _Hlk183704346]IMPACTS DU PROJET

	[bookmark: _Hlk183605104]Impacts sur l’équipe :
Retombées attendues (équipe, établissement ou organisme d’accueil) 





	[bookmark: _Hlk183704418]Impacts sur le territoire :
Retombées attendues (liens sociaux-économiques, rayonnement…)





[bookmark: _Hlk183704625]COMMUNICATION

	Actions en matière de communication du financement : 
(cf. vos obligations en matière de communication sur les sites : https://www.normandie.fr/demande-daides-regionales pour les financements Région et  https://www.europe-en-normandie.eu/communication-et-publicite-2021-2027 pour les financements FEDER)






DESCRIPTION DES ÉQUIPEMENTS SOLLICITÉS :

	 Caractéristiques de l’équipement n°1 
([image: ]Cette section est à copier-coller et compléter pour chaque équipement sollicité)

* Nature de l’équipement demandé : 
* Procédure de marché employée :
* Durée d’amortissement :
* Description des travaux prévus, le cas échéant :
* Calendrier :
(Dont publication et attribution du marché, livraison et mise en fonctionnement de l’équipement.) :
* Détailler les taux prévisionnels d’utilisation de l’équipement : 
(Exemple de calcul : heures ou jours d’utilisation / heures ou jours de disponibilité réelle (hors maintenance et fermeture) – Pour plus de précisions, veuillez vous reporter à la notice d’aide pour le calcul des taux prévisionnels d’utilisation des équipements en annexe).
	Equipement n°1
	Nombre d’heures ou de jours d’utilisation prévisionnelle
(A)
	Nombre d’heures ou de jours de disponibilité prévisionnelle - 
Hors maintenance et fermeture
(B)
	Nombre d’heures ou de jours
d’utilisation / Nombre d’heures ou de jours de disponibilité)
(A/B)
	Taux (%)

	Utilisation interne (1)
	i
	i+ii+iii=iv
	i/iv=x/100
	x


	Utilisation dans le cadre de collaborations scientifiques (2)
	ii
	
	ii/iv=y/100
	y

	Utilisation pour des prestations (3)
	iii
	
	iii/iv=z/100
	z

	
	x+y+z=100



(1) Utilisations à but de recherche, pour et par les membres et propriétaires de la plateforme
(2) Utilisation avec des tiers non-propriétaires de la plateforme, académiques ou industriels avec accords de consortium
(3) Utilisation pour des prestations facturées à des personnes morales publiques ou privées, chercheurs comme entreprises

Pour rappel, toute notion de facturation interne est exclue.



RÉCAPITULATIF FINANCIER DU PROJET 

Régime TVA :  Assujetti (les dépenses doivent être indiquées hors taxes (HT))

[image: ] Non-assujetti (les dépenses doivent être indiquées toutes taxes comprises (TTC))

[bookmark: _Hlk148541533]Mention importante : Toutes les dépenses sont à détailler le plus finement possible. Dans le cas contraire, le présent dossier ne sera pas étudié. 
	Dépenses
	Montant Investissement
	Ressources
	Montant

	 MATERIELS, ÉQUIPEMENTS
	Subvention Région demandée en Investissement
	

	Equipement n°1*
A détailler
	
	Autres financements (sur les dépenses éligibles au dispositif régional)
	

	Equipement n°2*
A détailler

(Ligne à dupliquer au-delà de deux équipements acquis)
	
	Autofinancement (sur les dépenses éligibles au dispositif régional)
	

	AMÉNAGEMENTS IMMOBILIERS NÉCESSAIRES A L’INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS
	
	

	Poste de dépense n°1 **
A détailler
	
	
	

	Poste de dépense n°2**
A détailler

(Ligne à dupliquer au-delà de deux postes d’aménagements prévus)
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	



* Nom de l’équipement sollicité dans le cadre d’un projet « Plateforme de recherche ».
Une ligne par équipement.
** Nom du poste de dépenses et détails des dépenses d’aménagement.
	[bookmark: _Hlk183697863]Cohérence du budget avec les actions proposées :
Adéquation des moyens avec les objectifs présentés






[bookmark: _Hlk183697897]AVIS DU RESPONSABLE DE LA P¨LATEFORME

	Avis argumenté :












	
Attestation de l’hébergeur

L’une des tutelles de votre structure a sollicité une demande de subvention auprès de la Région Normandie pour l’acquisition d’équipements de recherche. Ces équipements, en cas d’avis favorable de la Commission Permanente, seront installés dans vos murs. Afin de nous assurer que vous avez bien connaissance de ce projet, nous vous remercions de bien vouloir dans l’encadré ci-après nous :
· communiquer votre avis sur les équipements demandés ;
· indiquer votre capacité d’accueil pour ces équipements ;
· confirmer avoir été informé ou non de la nécessité de réaliser des travaux d’aménagement pour installer ces équipements ;
· indiquer si cette acquisition vous conduit à renforcer vos moyens techniques et humains ;


  

















	A :
Le :





	Signature de l’hébergeur :


ANNEXE : NOTICE D’AIDE POUR LE CALCUL DES TAUX PRÉVISIONNELS D’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS

La présente notice a pour objectif d’identifier les différentes définitions des types d’utilisations possibles d’un équipement de recherche (interne, collaborations scientifiques, prestations externes) ainsi que de proposer une méthode de calcul à utiliser afin de calculer le pourcentage de chaque type d’utilisation.
Cette méthode de calcul est une proposition du service Enseignement Supérieur et Recherche mais peut être adaptée en ce qui concerne le ratio heures/jours en montants ou jours-homme par exemple. 
Cette notice s’appuie sur le régime cadre exempté de notification N° SA.111723[footnoteRef:2] relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) qui encadre les différentes utilisations des plateformes de recherche.  [2:  Régime cadre exempté de notification N° SA. 111723 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2024-2026 | L'Europe s'engage en France, le portail des Fonds européens (europe-en-france.gouv.fr)] 


Les différentes typologies d’utilisation :
3 types d’utilisations possibles sont à distinguer :
· Utilisation interne : utilisation à but de recherche, pour et par les membres de la plateforme (pas de transaction financière).

· Utilisation dans le cadre de collaborations scientifiques : avec des tiers non-membres de la plateforme, académiques ou industriels avec accords de consortium. 

[bookmark: _Hlk85205707]Selon le régime cadre exempté de notification N° SA.111723 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI), la collaboration effective peut être définie comme suit : 
« collaboration entre au moins deux parties indépendantes l’une de l’autre visant à échanger des connaissances ou des technologies, ou à atteindre un objectif commun, fondée sur une division du travail impliquant que les parties définissent conjointement la portée du projet collaboratif, contribuent à sa réalisation, et en partagent les risques et les résultats. Une ou plusieurs parties peuvent supporter l’intégralité des coûts du projet et donc soustraire d’autres parties à tout risque financier. Les contrats de recherche et la fourniture de services de recherche ne sont pas considérés comme des formes de collaboration »

· Utilisation pour des prestations externes : celles-ci sont facturées (public ou privé, chercheurs comme entreprises). Toute notion de facturation interne est exclue.



Méthode de calcul proposée :

La méthode de calcul permet de définir les différents taux d’utilisation prévisionnelle par type d’utilisation selon la disponibilité réelle de l’équipement[footnoteRef:3].   [3:   Disponibilité réelle d’un équipement : durée pendant laquelle une machine fonctionne et est disponible pour la production.] 


Le tableau ci-dessous permettent d’effectuer et de détailler ces calculs :
	Nom de l’équipement : microscope
	Nombre d’heures ou de jours d’utilisation prévisionnelle
	Nombre d’heures ou de jours de disponibilité prévisionnelle -
Hors maintenance et fermeture
	Nombre d’heures ou de jours
d’utilisation /  Nombre d’heures ou de jours de
 disponibilité
	Taux (%)

	Utilisation interne
	100
	100+20+2=122
	100/122=0,82
	
82


	Utilisation dans le cadre de collaborations scientifiques
	20
	
	20/122=0,16
	16

	Utilisation pour des prestations externes
	2
	
	2/122=0,02
	2

	
	100

	














	Ce document est à compléter uniquement par les établissements tutelles



	FICHE DE PRÉSENTATION PLATEFORME



Nom complet de la plateforme :
Acronyme de la plateforme :
Localisation(s) :
Hébergeur : 
Tutelle(s) :
Forme juridique de la plateforme si existante :
Labélisation, le cas échéant :




Insérer le logo
de la tutelle



Insérer le logo
de la tutelle



Insérer le logo
de la tutelle



Insérer le logo
de la tutelle









	DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA PLATEFORME



Date et Histoire de la création de la plateforme (pourquoi/comment cette plateforme a été créée initialement) :


Présentation des équipements présents sur la plateforme :


Description des services fournis :


Thématiques scientifiques et domaines technologiques ciblés par la plateforme :


Des équipements similaires existent-t-ils à l'échelle régionale et nationale ?


Quelles sont les spécificités de la plateforme par rapport aux plateformes existantes du même type ?




GOUVERNANCE DE LA PLATEFORME

Composition de la gouvernance administrative et scientifique de la plateforme (en préciser les membres) :
P.J. acceptées







	MODÈLE ÉCONOMIQUE



Précisez, sur l’année N-1, les ressources de la plateforme :
· Autofinancement des tutelles : ….…€
· Prestations : ……€
· Subventions publiques : …..€
· Autres (mécénat, dons…) : ……€

Tarifications en vigueur

Grille de tarification (à insérer ci-dessous ou à fournir en PJ de cette fiche) : 
NB : l’absence de grille de tarification devra être justifiée dans le cadre d’une plateforme en création notamment.











	ORGANISATION DE LA PLATEFORME ET RESSOURCES HUMAINES



Identité du responsable scientifique de la plateforme :
	Prénom et Nom
	

	Fonction
	

	Établissement de rattachement
	



Identité du responsable opérationnel, le cas échéant :
	Prénom et Nom
	

	Fonction
	

	Établissement de rattachement
	



Descriptif des moyens humains (scientifiques et administratifs) dédiés à la plateforme en Equivalent temps plein :
	ETP1
	Fonction : 
	Présence sur la plateforme (en ETP) :

	ETP2
	Fonction :
	Présence sur la plateforme (en ETP) :

	ETP3
	Fonction :
	Présence sur la plateforme (en ETP) :








	
UTILISATION DE LA PLATEFORME



Pour rappel, une Plateforme de recherche présente une activité économique. Cette activité économique doit consommer exactement les mêmes intrants (tels que le matériel, l’équipement, la main-d’œuvre et le capital immobilisé) que les activités non économiques, et la capacité affectée chaque année à ces activités économiques ne doit pas excéder 20% de la capacité annuelle globale de plateforme afin de pouvoir prétendre à une aide publique à hauteur de 100 % (cf. Régime cadre exempté de notification N° SA.111723  relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) qui encadre les différentes utilisations des plateformes de recherche).

Taux d’utilisation de la plateforme de recherche (basée sur l’utilisation des équipements de la plateforme sur l’année n-1) :
A compléter : 
	Nom de la
Plateforme
	Nombre d’heures ou de jours d’utilisation 
(A)
	Nombre d’heures ou de jours de disponibilité -
Hors maintenance et fermeture
(B)
	Nombre d’heures ou de jours
d’utilisation / Nombre d’heures ou de jours de disponibilité)
(A/B)
	Taux (%)

	Utilisation interne (1)
	i
	i+ii+iii=iv
	i/iv=x/100
	x


	Utilisation dans le cadre de collaborations scientifiques (2)
	ii
	
	ii/iv=y/100
	y

	Utilisation pour des prestations (3)
	iii
	
	iii/iv=z/100
	z

	
	x+y+z=100



















(1) Utilisations à but de recherche, pour et par les membres et propriétaires de la plateforme
(2) Utilisation avec des tiers non-propriétaires de la plateforme, académiques ou industriels avec accords de consortium
(3) Utilisation pour des prestations facturées à des personnes morales publiques ou privées, chercheurs comme entreprises

Pour rappel, toute notion de facturation interne est exclue.
INDICATEURS

Veuillez noter que ces données pourront être utilisées notamment dans le cadre de l’Observatoire Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation.
Pour la typologie Plateformes et Infrastructures de Recherche, les deux indicateurs suivants ont été choisis afin de permettre un suivi pluriannuel des plateformes : 
· [bookmark: _Hlk183426856]Suivi des labélisations nationales et internationales (ne pas inclure les labels établissement) :
Merci de préciser, au dépôt, l’ensemble des labels de la plateforme.
Au solde du projet, un bilan de l’évolution de ces labels vous sera demandé (obtenu, maintenu ou perdu).

· [bookmark: _Hlk183426866]Nombre de nouveaux contrats signés sur l’année civile précédent la demande d’aide, pour chacune des tutelles et impliquant l’utilisation de la plateforme : 
Merci de faire la distinction entre les contrats de recherche et les prestations commerciales (les subventions régionales sont à isoler).
Contrat de collaboration de recherche : se définit par la recherche, ou la conception de produits ou de procédés en collaboration avec un partenaire (public ou privé). Il encadre une activité de recherche avec une volonté de collaborer en vue d’un résultat commun. Le pilotage du projet et le financement sont partagés avec une répartition variable selon les contrats.
Prestation de service externe : il s’agit de l’offre d’une prestation ponctuelle ayant pour objectif la validation ou l’application d’une recherche à un produit. Ces prestations s’inscrivent dans un cadre concurrentiel. C’est le commanditaire qui définit le cahier des charges, prend en charge a minima le coût complet lié à la réalisation de la prestation et est propriétaire des résultats obtenus.
Un suivi sera effectué 2 ans après le solde afin de mesurer l’impact de l’intervention régionale.

Année N-1 du dépôt (à préciser)
	[bookmark: _Hlk183097230]Contrats de recherche
	

	Accords de collaborations de recherche
	

	Prestations commerciales
	

	Subventions régionales (convention FEDER et/ou Région)
	



Année N+1 (à préciser)
	Contrats de recherche
	

	Accords de collaborations de recherche
	

	Prestations commerciales
	

	Subventions régionales (convention FEDER et/ou Région)
	


	
Rubriques à dupliquer pour le suivi annuel.
image2.png
REGION

NORMANDIE




image3.png




image4.svg
  
.MsftOfcThm_Accent2_Fill_v2 {
 fill:#ED7D31; 
}

 


image5.png




